
CONVENTION - DON DE MATÉRIEL INFORMATIQUE REFORME 

Entre d’une part, 

La Ville de Vannes , dont le siège social est situé : place Maurice Marchais 56019 Vannes Cedex 

Représentée par M. Le Maire

Ci-après dénommé « le donateur » 

Et d'autre part, 

L'association ……. dont le siège social est situé au ………. représentée par …………………………………………………... 

Ci-après dénommé « le bénéficiaire » 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de la cession du matériel informatique cité à l’article 2 de la présente 

convention à l'association …….. « le bénéficiaire ». 

Article 2 – Désignation/Etat de l’équipement 

La Ville de Vannes par la présente convention, fait don à ……  du matériel informatique dont la liste sera fournie en annexe 

indiquant la qualité et quantité puis signés par les deux parties avant une sortie du patrimoine de la ville de Vannes. 

Les biens sont des ordinateurs fixes ou portables complets avec disque dur vierge, parfois un moniteur pour les fixes, souvent avec 
clavier et parfois avec souris. 
Les biens peuvent également être des équipements réseaux ou des imprimantes. 

Article 3 – Certification de propriété 

Le donateur certifie qu’il détient tous les droits et les pouvoirs de procéder à la donation du matériel informatique constituant le 

don. 

Article 4 – Acceptation du don 

Le don est réciproquement consenti et accepté par les deux parties dans le respect des conditions énoncées par la présente 

convention. 

Article 5 – Conditions d’orientation du don 

Le bénéficiaire s'engage à : 

-Attester pour son association de la reconnaissance d’utilité publique ou d’intérêt général par tout moyen (sur présentation des 
statuts le mentionnant, ou tout autre moyen en attestant).
- Prendre en charge gratuitement le matériel donné,

- Consentir à ce qu’aucun support ni assistance ni garantie ne sera fourni par le donateur aux équipements cédés en l’état,

- Ne pas rendre le matériel au donateur,

- Faire détruire le matériel devenu inutilisable de manière écologique,

- Récupérer le matériel dans les locaux du donateur sur rendez-vous,

- Réutiliser tout le matériel fourni

Le donateur s'engage à : 
- Ne pas facturer ou faire supporter de frais au bénéficiaire, pour l'enlèvement du matériel,
- Donner le matériel sans contrepartie financière ni publicitaire,
- Ne céder du matériel que si celui-ci lui appartient entièrement,
- Ne pas céder du matériel gagé ou immobilisé par une quelconque action administrative ou judiciaire,
- Ne pas réclamer ou récupérer le matériel après donation, celui-ci devenant la propriété du bénéficiaire dès la signature de la
convention,
- Fournir  une aide au démarrage (transfert de compétence) pour l’installation d’un système d’exploitation gratuit.

Article 6 – Transfert de propriété 

Le donateur cède au bénéficiaire, la propriété pleine et exclusive du matériel informatique faisant l’objet de la présente convention 
et dont la liste sera fournie en annexe 

Fait en double exemplaire à ..................................................................... le .............................................................… 



 

Le donateur 
nom, signature du responsable et cachet 

Le bénéficiaire 
nom, signature du responsable et cachet 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

ANNEXE : Matériel cédé 

 

Type Marque  Modèle Quantité Accessoires Etat 

      

      

      

      

 

Date de cession : 

 

Signature association      Signature représentant Ville de Vannes 


